
Informations sur le coronavirus (COVID-
19) en Australie 

 

Sur le territoire australien, la situation est stable : il n’y a pas eu de nouveau cas de 
coronavirus depuis le 13 février 2020.  
Les autorités ont annoncé le maintien des mesures strictes d’entrée sur le territoire au moins 
jusqu’au 29 février. 

 

Le nombre de cas déclarés en Australie depuis le début de l’épidémie s’élève à 23 personnes. 
Il n’y a pas eu de cas de transmission locale, ni de nouveaux cas déclarés depuis le 1er février 
à l’exception de 8 rapatriés du paquebot Diamond Princess au Japon et à bord duquel des cas 
de coronavirus se sont déclarés. 
Les 15 cas initiaux sont guéris. Il n’y a eu aucun décès attribué au coronavirus en Australie. 

Devant la progression des foyers en dehors de la Chine (risque de pandémie), les autorités 
australiennes se préparent à une éventuelle recrudescence des cas en Australie et ont activé à 
cet effet un plan de réponse qui concerne en particulier les structures hospitalières. 

Mesures à l’entrée du territoire 

Depuis le 1er février, l’Australie applique une interdiction d’entrée sur ton territoire à tous les 
étrangers en provenance de Chine continentale, ayant transité par la Chine continentale, ou 
séjourné en Chine dans les quatorze jours qui précèdent. 

Les citoyens et résidents permanents australiens dans cette situation, ainsi que leurs familles 
sont eux autorisés à entrer sur le territoire. Il leur est demandé de s’auto-isoler durant 14 jours. 

Ces mesures font l’objet d’une évaluation hebdomadaire. Elles ont été reconduites jusqu’au 7 
mars. 

Les autorités australiennes n’ont pas étendu ces mesures aux visiteurs en provenance d’autres 
pays où la transmission du Coronavirus a récemment progressé ( Corée du Sud, Japon, pays 
d’Europe). Des mesures de contrôles sanitaires renforcés aux frontières seront néanmoins 
déployées pour les visiteurs en provenance de ces pays. 

Pour suivre l’évolution des mesures aux frontières, rendez-vous sur : 
https://www.homeaffairs.gov.au/news-media/current-alerts/novel-coronavirus 

Quelles sont les consignes à suivre face au virus ? 

Le symptôme le plus courant est la fièvre, qui peut être accompagnée de toux, d’une gorge 
irritée ou de difficultés respiratoires.  
Si vous présentez ces symptômes dans les 14 jours après avoir été en contact avec une 
personne contaminée par le coronavirus, il est recommandé de consulter un médecin 



généraliste en l’appelant en amont pour lui permettre de prendre les précautions nécessaires. 
Vous pouvez aussi appeler le 1800 022 222. 

Les gestes à adopter : 

•   Se laver les mains à l’eau et au savon pendant au moins 20 secondes. 
•   Se couvrir la bouche en cas de toux et d’éternuement (privilégier le coude ou un 

mouchoir jetable). 
•   Porter un masque si on est malade afin de ne pas contaminer son entourage. Le port de 

ce type de masque par la population non malade afin d’éviter d’attraper la maladie ne 
fait pas partie des mesures barrières recommandées et son efficacité n’est pas 
démontrée. 

Plus d’informations sur le site du Department of Health australien :  
https://www.health.gov.au/news/health-alerts/novel-coronavirus-2019-ncov-health-alert 

Ou sur le site du Ministère de la Santé français :  
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-infectieuses/coronavirus/ 

En cas de voyage prévu, consulter la rubrique « Coronavirus : informations pour les 
voyageurs » sur le site du Ministère des Solidarités et de la Santé français, ou les Conseils aux 
voyageurs sur le site diplomatie.gouv. 

  


